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Regeste

Regeste Art. 274a ZGB; Umfang des Rechts eines Dritten auf persönlichen Verkehr. Bei
der Festlegung der Dauer und Häufigkeit des Rechts eines Dritten auf persönlichen Verkehr
mit einem Kind muss das Gericht das Interesse dieses Kindes im konkreten Fall unter
Berücksichtigung der gesamten Umstände beachten (E. 6.3.2). Unter den besonderen
Umständen des vorliegenden Falls stellt der Umfang des Besuchsrechts, das die kantonale
Behörde dem Grossvater und der Tante mütterlicherseits eingeräumt hat (d.h. jedes zweite
Wochenende und drei Ferienwochen pro Jahr), keinen Ermessensmissbrauch dar (E. 6.3.3.2
und 6.3.3.3). In diesem Zusammenhang ist der Verhältnismässigkeitsgrundsatz als solcher
nicht anwendbar (E. 6.3.3.4).

Erwägungen

E. 6
(...)

E. 6.3
Le recourant remet en cause la fréquence et la durée du droit de visite accordé aux intimés.
Il soutient qu'à cet égard, l'arrêt cantonal consacre une violation des art. 274a, 301 et 307
CC et du principe de la proportionnalité ( art. 5 al. 2 Cst. ).

E. 6.3.1
En substance, il fait valoir que le droit aux relations personnelles tel qu'il a été fixé n'est pas
de nature à servir positivement le bien de l'enfant. La Présidente n'aurait tenu compte ni de
l'impact d'un droit de visite si large sur celui-ci en termes de trajet, de fatigue et de
désorientation, ni pris en considération qu'il engendrerait pour son père une charge
s'agissant de la distance, des déplacements, du "manque de l'enfant" et des "explications à
l'enfant post-droit de visite, etc.". Elle n'aurait pas examiné l'intérêt de l'enfant à voir sa
famille maternelle un week-end sur deux plutôt qu'un week-end par mois, alors que son
père est doté de capacités éducatives avérées et que sa "mère d'adoption" est très investie
dans la relation à bâtir avec lui. Elle se serait limitée à constater que l'octroi d'un droit de
visite usuel ne représentait pas de menace pour le bien de l'enfant, méconnaissant que la
question pertinente était en réalité de savoir si son intérêt commandait les mesures prises.
Or, celui-ci était de trouver ses marques et de construire une relation saine avec les
personnes dont il partageait désormais son quotidien. Rien n'indiquait que les membres de
la famille maternelle représentaient davantage des figures de référence pour lui que sa
famille paternelle. La situation de fait, qui était essentiellement imputable à la mère, ne
saurait pénaliser le recourant "dans l'élection des 'figures de référence'". Il n'était pas
raisonnable de placer l'enfant dans la situation où il aurait un "troisième parent" bénéficiaire
d'un droit de visite usuel, sous peine de le désorienter dans ses repères, étant rappelé qu'il



convient de faire preuve d'une circonspection particulière lorsque le droit revendiqué vient
s'ajouter à l'exercice de relations personnelles par les parents de l'enfant. Se référant à
plusieurs arrêts, qu'il commente, le recourant fait enfin valoir qu'à ce jour, il n'a jamais été
accordé de droit de visite usuel à BGE 151 III 160 S. 164 un tiers (cf. arrêts 5C.146/2003 du
23 septembre 2003; 5A_100/2009 du 25 mai 2009; 5A_990/2016 du 6 avril 2017;
5A_380/2018 du 16 août 2018; 5A_550/2022 du 23 janvier 2023). En s'écartant de la
jurisprudence fédérale, l'autorité cantonale aurait violé l' art. 274a CC et le principe de la
proportionnalité garanti par l' art. 5 Cst. Un droit de visite plus restreint, à raison d'un
samedi toutes les six semaines, était en effet apte à atteindre le but visé, à savoir éviter la
rupture du lien entre les intimés et l'enfant. La stabilité, la possibilité pour les parents de
s'occuper personnellement de l'enfant, l'âge de celui-ci et le fait qu'il n'était pas établi que
les intimés représentent une véritable figure parentale d'attachement et que l'augmentation
de relations personnelles soit dans l'intérêt de l'enfant devaient "primer dans l'appréciation".

E. 6.3.2
L' art. 274a al. 1 CC dispose que dans des circonstances exceptionnelles, le droit d'entretenir
des relations personnelles avec un enfant peut être accordé à des tiers, en particulier à des
membres de la parenté, à condition que ce soit dans l'intérêt de l'enfant. L'al. 2 de cette
disposition prévoit expressément que les limites du droit aux relations personnelles des père
et mère sont applicables par analogie. Ainsi, s'il est certes, semble-t-il, généralement
d'usage pour les tribunaux de fixer un droit de visite relativement restreint en faveur de
tiers, la loi ne prohibe pas l'instauration d'un droit plus étendu, seul l'intérêt de l'enfant étant
déterminant. Il n'est dès lors pas exclu, si les circonstances particulières de l'espèce le
justifient, de prévoir des modalités d'exercice du droit de visite en faveur d'un tiers
correspondant à celles du droit de visite "usuel" tel qu'accordé en pratique par les tribunaux
aux parents d'un enfant (sur cette notion, cf. arrêt 5A_312/2021 du 2 novembre 2021
consid. 3.3.2 et les références). Dans le cadre de la réglementation du droit aux relations
personnelles, les particularités du cas d'espèce revêtent une importance primordiale ( ATF
131 III 209 consid. 5 et les références). En conséquence, lorsqu'il fixe les modalités
d'exercice d'un droit de visite, le juge ne saurait se limiter à renvoyer à des pratiques
standardisées. Il doit examiner le bien-être de l'enfant en fonction de l'ensemble des
circonstances ( ATF 130 III 585 consid. 2.1; arrêt 5A_312/2021 du 2 novembre 2021
consid. 3.3.2), parmi lesquelles l'âge de l'enfant, sa personnalité et ses besoins, sa santé
physique et psychique, la relation qu'il entretient avec l'ayant droit, la disponibilité de
celui-ci ainsi que BGE 151 III 160 S. 165 son cadre de vie, ou encore la distance
géographique entre le domicile de l'ayant droit et celui du titulaire de la garde (cf.
MEIER/STETTLER, Droit de la filiation, 6 e éd. 2019, p. 635 s. n. 984 s.; SCHWENZER/
COTTIER, in Basler Kommentar, Zivilgesetzbuch, vol. I, 7 e éd. 2022, n° 10 ad art. 273 CC
; MICHELLE COTTIER, in Commentaire romand, Code civil, vol. I, 2 e éd. 2023, n os

E. 10
et 18 ad art. 273 CC ). Les intérêts des parents doivent être relégués au second plan (cf. ATF
142 III 617 consid. 3.2.3; ATF 130 III 585 consid. 2.1). L'appréciation des circonstances de
fait pour fixer le droit aux relations personnelles, c'est-à-dire la détermination de leur portée
juridique, est une question de droit. Le Tribunal fédéral s'impose toutefois une certaine
retenue. Le juge du fait qui, par son expérience en la matière, connaît mieux les parties et le
milieu dans lequel l'enfant évolue, dispose d'un large pouvoir d'appréciation en vertu de l'
art. 4 CC . Le Tribunal fédéral n'intervient que si le juge, sans aucun motif, a écarté des



critères essentiels pour la décision sur le droit de visite ou, à l'inverse, s'est fondé sur des
éléments dépourvus d'importance au regard du bien de l'enfant ou contrevenant aux
principes du droit fédéral ( ATF 147 III 209 consid. 5.3 et les références). (...) 6.3.3.2
Concernant la casuistique d'arrêts précédemment rendus par le Tribunal fédéral en
application de l' art. 274a CC dont il fait état, le recourant omet que, de manière générale,
les comparaisons avec des décisions judiciaires rendues dans des causes que les parties
tiennent pour similaires à la leur doivent être appréciées avec circonspection. Établir une
casuistique en se focalisant sur un seul élément du dossier, sorti de son contexte, n'est pas
significatif (cf. arrêt 5A_146/ 2023 du 23 mai 2023 consid. 7.2.3 et les références). Tel est a
fortiori le cas en matière de droit aux relations personnelles, puisque dans ce domaine, les
autorités cantonales disposent d'un pouvoir d'appréciation, que le Tribunal fédéral ne revoit
qu'avec retenue (arrêt 5A_76/ 2024 du 1er mai 2024 consid. 8.2.1; cf. supra consid. 6.3.2 in
fine). A cela s'ajoute au demeurant que dans les cas cités par le recourant (dont certains
d'entre eux concernent de surcroît des situations dans lesquelles - à l'inverse du présent cas -
aucun des parents n'était décédé), le Tribunal fédéral n'a pas eu à se prononcer sur les
modalités du droit aux relations personnelles accordé aux tiers par les autorités cantonales,
seule la question de la reconnaissance de principe d'un tel droit lui ayant été soumise. BGE
151 III 160 S. 166 6.3.3.3 Pour le surplus, au vu de l'ensemble des faits retenus - dont
l'arbitraire n'a pas été démontré -, la durée et la fréquence d'exercice du droit de visite des
intimés sur D. fixées par la Présidente n'outrepassent pas son pouvoir d'appréciation. Il
n'était pas dénué de pertinence de tenir compte du fait que l'enfant a vécu depuis sa
naissance avec les intimés dans le foyer maternel, de sorte qu'il s'avérait important de
maintenir ce lien. Contrairement à ce que présuppose le recourant, il ne s'agit ni de le
pénaliser, ni de déterminer qui de lui ou des intimés représente davantage une figure de
référence pour l'enfant, mais bien de tenir compte de l'intérêt de D. qui, de fait, a vécu avec
sa famille maternelle depuis sa naissance, jusqu'au décès de sa mère survenu alors qu'il était
âgé de près de trois ans et demi; peu importe, dans ce cadre, de savoir à qui est imputable
cette situation. Il est par ailleurs inexact de prétendre que la Présidente se serait limitée à
examiner si le droit de visite tel qu'il a été fixé représente une menace pour l'enfant, celle-ci
ayant dûment expliqué en quoi un tel droit est de nature à servir positivement son intérêt. En
tant que le recourant reproche à la Présidente de n'avoir pas pris en considération, dans son
appréciation, les trajets que le droit de visite imposera à D., on peine à comprendre - et le
recourant ne le précise pas - en quoi le trajet entre son domicile et celui de la famille
maternelle à raison d'un week-end sur deux serait problématique pour l'enfant, alors qu'il a
déjà dû parcourir le même trajet depuis juillet 2021, à la même fréquence, lorsqu'il était
sous la garde exclusive de sa mère et que son père bénéficiait d'un droit de visite
relativement similaire à celui désormais accordé aux intimés. Quant à la "charge"
qu'entraînerait le droit de visite pour le recourant, il sera relevé que quoi qu'il en soit, la
décision querellée ne lui impose pas d'assurer ou d'organiser le transport de l'enfant, cette
tâche incombant aux intimés. S'agissant du fait qu'il sera contraint de procéder à des
"explications post-visite" et que l'enfant lui manquera, il s'agit d'éléments qui ne sont pas de
nature à influer sur l'issue du litige, seul l'intérêt de l'enfant étant déterminant (cf. supra
consid. 6.3.2). En tant que le recourant rappelle que l'autorité doit faire preuve d'une
circonspection particulière lorsque le droit revendiqué vient s'ajouter à l'exercice de
relations personnelles "par les parents de l'enfant", sa remarque est dénuée de pertinence
dans le cadre du présent litige, le droit de visite fixé en faveur des intimés ne s'ajoutant
manifestement pas à un droit de visite dont bénéficieraient ses parents. On ne voit pas non



plus en quoi le droit de visite tel qu'il a été fixé serait de BGE 151 III 160 S. 167 nature à
empêcher le recourant et son épouse de tisser un lien affectif intense avec D., qui demeurera
une grande majorité du temps auprès d'eux, à V. Le recourant se réfère pour le surplus à des
éléments dénués de pertinence en l'espèce: d'une part, le critère de la "possibilité pour les
parents de s'occuper personnellement de l'enfant", qui trouve application dans le cadre de
l'attribution de la garde d'un enfant à l'un de ses deux parents, lorsque tous deux disposent
de capacités éducatives ( ATF 142 III 617 consid. 3.2.3, ATF 142 III 612 consid. 4.3);
d'autre part, la notion de "véritable figure parentale d'attachement", qui n'a d'influence qu'en
lien avec une requête fondée sur l' art. 274a CC introduite par le parent d'intention non
biologique d'un enfant (cf. ATF 147 III 209 consid. 5.2). En définitive, l'autorité cantonale
s'est fondée sur des éléments pertinents et a effectué une pondération de ceux-ci conforme
aux principes jurisprudentiels pour déterminer l'étendue et les modalités du droit de visite.
Elle n'a pas abusé du pouvoir d'appréciation dont elle dispose dans l'application de l' art.
274a CC . 6.3.3.4 Les griefs de violation des art. 301 et 307 CC ainsi que du principe de la
proportionnalité doivent aussi être rejetés. Lorsqu'elle prévoit un droit aux relations
personnelles et en fixe les modalités, l'autorité de protection de l'enfant ne procède pas à la
mise en place d'une mesure de protection de l'enfant au sens strict, au sens des art. 307 ss
CC , régie par le principe de la proportionnalité. Elle doit tenir compte de l'intérêt de
l'enfant, en fonction de toutes les circonstances. Ainsi, le recourant se méprend lorsqu'il
soutient que le droit de visite des intimés devrait être aussi restreint que possible, de
manière à permettre le maintien d'un lien entre D. et sa famille maternelle, tout en empiétant
le moins possible sur ses prérogatives parentales.
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